
 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 04/02/2019 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 17/12/2018 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE LA CAPELLE BALAGUIER 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120053000015 

 

Concernant la subvention 
Objet : CDV TR1 aménagement de la place du village + monument aux Morts à La Capelle Balaguier - 

CDV TR1 sur La Capelle Balaguier : espace public place du village et monument aux morts. 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Coeur de Village (Projets d'Intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 04/02/2019 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 17/12/2018 

 

Attributaire 
Nom : COMMUNAUTE COMMUNES GRAND FIGEAC 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 24460046600142 

 

Concernant la subvention 
Objet : Réhabilitation de l'école de musique de Capdenac Gare - rehabilitation de l'ecole de musique 

de Capdenac Gare 

Montant : 24 600,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - ESI Interco (Equipements structurants d'intérêt 

communautaire) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
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Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 19/04/2019 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 29/03/2019 

 

Attributaire 
Nom : ADEC CONQUES ASS DEVELOPPEMENT ECONOMIQUECULTUREL 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 39054516800028 

 

Concernant la subvention 
Objet : projet artistique et culturel 2019 

Montant : 160 000,00 € 

Nature : Fonds Départemental de Soutien aux Projets Culturels- Fonctionnement - Projets culturels : 

Festival et manifestations à forte notoriété 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, sur production des pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production des pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s
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DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/07/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 29/06/2018 

 

Attributaire 
Nom : COMITE DEPARTEMENTAL RANDONNEE PEDESTRE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 41831276500013 

 

Concernant la subvention 
Objet : Convention d'objectifs 2018 

Montant : 48 500,00 € 

Nature : Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée - Etude ou 

Aménagement 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de plusieurs acomptes jusqu'à 80 % de la dépense globale sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde intervient sur production des pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s

 


